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DÉCISION DE LA COMMISSION

du 3-10-2002

constatant que d'une part la demande de remise des droits à l'importation est

irrecevable pour un certain montant et que d'autre part la remise est justifiée pour un

autre montant dans un cas particulier

(Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi.)

(Demande présentée par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne)

(REM 01/2002)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2700/20002,

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier

lieu par le règlement (CE) n° 444/20024, et notamment son article 907,

1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1
2 JO L 311 du 12.12.2000, p. 17
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1
4 JO L 68 du 12.03.2002, p. 11
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considérant ce qui suit :

(1) Par lettre du 21 décembre 2001, reçue par la Commission le 3 janvier 2002, le

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a demandé à la Commission

de décider, en vertu de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 précité, s'il est

justifié d'octroyer la remise des droits à l'importation dans les circonstances suivantes.

(2) Trois entreprises britanniques, ci après les intéressés, ont importé dans la

Communauté, entre février 1998 et janvier 2000, des produits issus de la pêche (thon)

en provenance du Ghana. L’importation dans la Communauté de ce type de produit

originaire du Ghana bénéficiait du régime préférentiel applicable aux pays d'Afrique,

des Caraïbes et du Pacifique (ACP) dans le cadre de la quatrième Convention ACP-CE

de Lomé, telle que révisée par l'Accord signé à Maurice le 4 novembre 1995, ci-après

la Convention de Lomé IV. Conformément aux dispositions de l'article 12 du

Protocole n° 1 relatif à la définition de la notion de "produits originaires" et aux

méthodes de coopération administrative, de la Convention de Lomé IV, les produits

couverts par un certificat d'origine EUR.1, délivré par les autorités compétentes du

Ghana, pouvaient bénéficier du traitement tarifaire préférentiel lors de leur mise en

libre pratique dans la Communauté.

(3) En l’espèce, les intéressés ont présenté, à l’appui de leurs déclarations en douane de

mise en libre pratique, des certificats d'origine EUR.1, délivrés par les autorités

compétentes du Ghana. Les autorités douanières britanniques ont accepté lesdites

déclarations et ont accordé le régime tarifaire préférentiel.

(4) A la suite d’une mission relative aux conditions de délivrance des certificats d’origine

EUR.1 par les autorités du Ghana, effectuée dans ce pays par des représentants de

plusieurs Etats membres et de la Commission européenne en février 2000, il a été

constaté que plusieurs des navires de pêche (et des sociétés qui les possédaient) qui

avaient livré du thon au fournisseur des intéressés ne répondaient pas aux critères

d'origine prévus à l'article 2 du Protocole n° 1 de la Convention de Lomé IV et que le

thon pêché par ces navires ne satisfaisait donc pas aux règles d'origine préférentielle

ACP.
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(5) Sur la base des résultats de cette mission, il a été constaté que, dans les cas d’espèce,

les intéressés avaient utilisé des certificats d’origine EUR.1 délivrés à tort. Dans la

mesure où les produits importés au Royaume-Uni ne pouvaient plus bénéficier du

traitement tarifaire préférentiel, les autorités britanniques ont alors réclamé aux

intéressés le paiement d'un montant de droits à l’importation de XXXXX, somme dont

la remise est sollicitée dans les présents cas.

(6) Il résulte du courrier précité du 21 décembre 2001 des autorités britanniques que

l'existence d'une situation particulière en l'espèce serait notamment justifiée en raison

de la complexité des règles d'origine préférentielles applicables aux produits issus de

la pêche dans le cadre de la Convention de Lomé IV et en raison des difficultés

d'interprétation de certains termes figurant à l'article 2 du Protocole n° 1 à ladite

Convention. En outre, en délivrant des certificats d'origine qui se sont révélés par la

suite invalides, les autorités compétentes auraient commis une erreur susceptible de

constituer une situation particulière au sens de l'article 239 du règlement (CEE) n°

2913/92. Parmi les autres arguments invoqués aux fins de justifier l'existence d'une

situation particulière figurent également le fait que la Commission n'aurait, à aucun

moment, informé les importateurs d'éventuels doutes quant à la validité des certificats

délivrés par les autorités ghanéennes pour les produits issus de la pêche et le fait que

les autorités du Ghana auraient toujours refusé jusqu'à présent de retirer les certificats

d'origine considérés comme invalides par les autorités britanniques à la suite de la

mission communautaire effectuée en 2000.

(7) Les autorités britanniques précisent par ailleurs dans leur courrier du 21 décembre

2001 précité que les intéressés n'auraient pas agi par manœuvre et qu'ils ne se seraient

pas rendus responsables d'une quelconque négligence manifeste.

(8) A l’appui de la demande présentée par les autorités compétentes du Royaume-Uni, les

intéressés, en application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, ont indiqué

qu’ils avaient pu prendre connaissance du dossier adressé par les autorités du

Royaume-Uni à la Commission. Ils ont fait en outre part de leurs positions et de leurs

remarques, lesquelles ont été transmises à la Commission par les autorités britanniques

dans leur lettre du 21 décembre 2001.
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(9) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le

12 juillet 2002 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section des

remboursements – afin d’examiner ce cas d’espèce.

(10) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 il peut être procédé au

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de

l’intéressé.

(11) Ainsi qu’il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de Justice des

Communautés européennes, ces dispositions constituent une clause générale d’équité

et l’existence d’une situation particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances

du cas d’espèce que le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par

rapport aux autres opérateurs exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces

circonstances, il n’aurait pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des

droits de douane.

(12) Dans le cas d'espèce, l'octroi du traitement tarifaire préférentiel pour les importations

en cause était soumis à la présentation de certificats d'origine EUR.1, délivrés par les

autorités ghanéennes compétentes.

(13) Or, à la suite de la mission relative aux conditions de délivrance des certificats

d’origine EUR.1 par les autorités du Ghana, effectuée dans ce pays par des

représentants de plusieurs Etats membres et de la Commission européenne en février

2000, les autorités compétentes du Royaume-Uni ont considéré que les certificats

d'origine, présentés à l'importation pour les produits en cause en l'espèce, n'étaient pas

valables parce qu'ils ne respectaient pas certains des critères d'origine prévus par

l'article 2 du Protocole n° 1 précité. En effet, les navires de pêche, qui avaient procédé

à la capture des poissons, ainsi que les sociétés qui les possédaient, ne remplissaient

pas les conditions prévues à l'article 2 paragraphe 2 troisième tiret dudit Protocole.
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(14) Il convient toutefois de préciser que le 28 août 2002, les autorités du Ghana et les

autorités communautaires ont signé un document commun précisant les points

d'accord et de désaccord existant entre les parties à l'issue de la mission

communautaire et des conclusions de celle-ci. Suite à des informations

complémentaires fournies par les autorités du Ghana, le document précise que

certaines entreprises exportatrices ghanéennes (dont une des entreprises exportatrices

concernées dans le cas d'espèce, à savoir l'entreprise "Ghako Fisheries") étaient en

possession de navires de pêche répondant bien aux critères d'origine prévus à l'article 2

du Protocole n° 1 de la Convention de Lomé IV. En conséquence, depuis la signature

de ce document commun le 28 août 2002, les autorités communautaires considèrent

que le thon pêché par les navires desdites entreprises satisfaisaient en fait bien aux

règles d'origine préférentielle. En conséquence, les certificats d'origine EUR.1 y

relatifs, considérés comme invalides à l'issue de la mission communautaire sont

finalement considérés comme valides.

(15) Il résulte de ce qui précède qu'aucune dette douanière n'a pris naissance dans le cas

d'espèce pour les importations de thons issus de l'entreprise "Ghako Fisheries".

(16) Rien ne s'oppose donc à ce que les autorités du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord décident en l'espèce de faire application de l'article 236 du

règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil et d'accorder par conséquent la remise des

droits à l'importation relatifs aux exportations de thon de l'entreprise "Ghako

Fisheries" dont il est question dans cette demande.

(17) Dans ces conditions, en l'absence de naissance de dette douanière pour les

importations de thon issus de l'entreprise "Ghako Fisheries" la partie de la demande de

remise de droits concernant les dites importations n'est pas recevable.

(18) Pour la partie de la dette relative aux importations de produits issus des autres

entreprises concernées en l'espèce, et pour lesquels les certificats d'origine EUR.1 sont

toujours considérés comme invalides par les autorités communautaires, il convient de

préciser les éléments suivants.
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(19) Ainsi qu'il résulte notamment de l'article 904 lettre c du règlement (CEE) n° 2454/93,

la confiance en la validité des certificats d'origine préférentielle n'est pas normalement

protégée, cet élément relevant du risque commercial de l’importateur et, dès lors, de la

responsabilité du redevable.

(20) Toutefois, selon la jurisprudence constante de la Cour, la confiance légitime d'un

opérateur est digne de protection si les autorités compétentes sont elles-mêmes à

l'origine de cette confiance. Il en résulte que lorsque lesdites autorités sont induites en

erreur par des déclarations inexactes des exportateurs, la confiance en la validité des

certificats d'origine n'est plus protégée.

(21) En l’espèce, les exportateurs ont déclaré sur les certificats d’origine que les

marchandises qui y étaient désignées remplissaient les conditions pour l’obtention

desdits certificats.

(22) Toutefois, ainsi qu’il résulte de lajurisprudencedu Tribunal de Première Instance des

Communautés européennes5, le fait que les autorités compétentes du Ghana auraient

pu être induites en erreur par les exportateurs ne permet pas, en tant que tel, d’exclure

que les circonstances de l’espèce puissent être constitutives d’une situation particulière

au sens de l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92.

(23) Or, il apparaît que, dans les cas d'espèce, plusieurs circonstances peuvent être

considérées comme pouvant constituer une telle situation particulière au sens de

l'article 239 du règlement (CEE) n° 2931/92.

(24) Le fait que les autorités compétentes du Ghana aient délivré pendant une longue

période de temps des certificats qui se sont révélés invalides et que, s'appuyant sur ces

certificats, les autorités du Royaume-Uni aient accordé pendant la même période de

temps le bénéfice du régime préférentiel, est de nature à laisser penser aux intéressés

que les importations auxquelles ils procédaient étaient effectuées en conformité avec

la réglementation.

5 Arrêt « téléviseurs de la Turquie »du 10 mai 2001, affaires jointes T-186/97, T-187/97, T-190/97 à T-192/97, T-
210/97, T-211/97, T-216/97 à T-218/97, T-279/97, T-280/97, T-293/97 et T-147/99 (Rec. II-1337).

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61997A0186&lg=FR
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(25) En outre, il convient de constater que les autorités compétentes du Ghana ont, jusqu'au

28 août 2002, refusé de signer le rapport rédigé à la suite de la mission communautaire

effectuée en 2000. Depuis la signature, le 28 août 2002, d'un document commun relatif

aux conclusions de la mission communautaire, les autorités du Ghana ont finalement

reconnu que pour trois des entreprises exportatrices concernées en l'espèce, les navires

de pêche qui leur appartenaient ne répondaient pas aux critères d'origine prévu à

l'article 2 du Protocole n° 1 de la Convention de Lomé IV. Elles n'ont toutefois pas, à

ce jour, retiré les certificats d'origine qu'elles avaient délivrés. De plus, pour une autre

entreprise concernée en l'espèce, les autorités du Ghana contestent toujours les

résultats de la mission communautaire et les autorités communautaires ont d'ailleurs

demandé aux autorités ghanéennes de fournir des éléments d'information

complémentaires sur le capital de ladite entreprise.

(26) Les circonstances qui précèdent, à savoir la contestation des résultats de la mission par

les autorités ghanéennes et le laps de temps qui a été nécessaire pour parvenir à une

position commune partielle, la transmission tardive de données par les autorités du

Ghana permettant de constater que certains navires remplissaient bien les conditions

d'origine ainsi que le fait que les autorités du Ghana contestent toujours une partie des

résultats de la mission n'ont pu que créer des doutes dans le chef des importateurs

quant à la légitimité du paiement des droits. Cet état de fait doit pouvoir profiter aux

importateurs agissant de bonne foi.

(27) Il résulte de l'ensemble de ce qui précède que les circonstances du cas d'espèce sont de

nature à constituer une situation particulière au sens de l'article 239 du règlement

(CEE) n° 2913/92 précité.

(28) Ces circonstances n'impliquent par ailleurs ni manœuvre ni négligence manifeste de la

part des intéressés.
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(29) En effet, il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés

européennes que lorsqu'un opérateur a des doutes quant à l'exactitude des informations

et énonciations contenues dans la déclaration en douane ou dans les documents joints à

la déclaration ou quant à la conformité des opérations avec la réglementation en

vigueur, il doit s'informer et chercher tous les éclaircissements possibles pour vérifier

si ses doutes sont ou non justifiés. Dans le cas contraire, il doit être considéré comme

ayant agi de façon manifestement négligente.

(30) Or, en l'espèce, il apparaît que les intéressés n'avaient pas de raison de douter de la

régularité des opérations auxquelles ils procédaient.

(31) En effet, les certificats d'origine ont été délivrés par les autorités ghanéennes pendant

plusieurs années et les autorités du Royaume-Uni ont accordé, durant la même période

de temps, le bénéfice du traitement tarifaire préférentiel. Or, cette circonstance n'a pu

que renforcer au fil du temps le sentiment selon lequel les opérations d'importation en

cause en l'espèce étaient effectuées en conformité avec la réglementation en vigueur.

Enfin, aucun élément dans le dossier ne permet de conclure que les intéressés auraient

dû avoir des doutes quant à la validité desdits certificats.

(32) Par ailleurs, les éléments du dossier ne permettent pas de démontrer que la manière

dont les intéressés avaient conclu leurs contrats d'achat et effectué les importations

litigieuses relevait d'une pratique commerciale inhabituelle. Il appartient alors dans ce

cas à la Commission, selon la jurisprudence du Tribunal de Première Instance des

Communautés européennes, de prouver que les intéressés ont agi par manœuvre ou de

façon manifestement négligente. Or, en l'absence d'éléments dans le dossier permettant

d'aboutir à une telle conclusion, il doit être admis que les intéressés ont agi de bonne

foi dans les cas d'espèce.

(33) Il résulte de tout ce qui précède que les intéressés doivent être considérés comme ayant

agi sans commettre de négligence manifeste.

(34) Il est dès lors justifié de procéder à la remise des droits à l'importation dans les

présents cas.
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(35) Lorsque la situation examinée permet de rembourser ou de remettre les droits en

cause, l'article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93, autorise la Commission, dans les

conditions qu'elle détermine, à habiliter un ou plusieurs Etats membres à rembourser

ou à remettre les droits dus à l’importation dans les cas dans lesquels des éléments de

fait et de droit comparables se présentent.

(36) Or, le groupe d’experts, prévu à l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, qui s’est

réuni le 12 juillet 2002 dans le cadre du Comité du Code des douanes, section des

remboursements, a demandé à ce que l’ensemble des Etats membres puisse bénéficier

d’une habilitation pour rembourser ou pour remettre les droits dus à l’importation dans

des cas comparables en droit et en fait aux cas d’espèce.

(37) Toutefois la présente décision revêt un caractère tout à fait singulier, tant sur le plan

factuel que sur le plan juridique. Par conséquent, elle ne peut pas servir de référence à

d'éventuelles décisions nationales prises en application d'une habilitation qui aurait été

accordée par la Commission
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La demande de remise des droits à l'importation présentée par le Royaume de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord en date du 21 décembre 2001 et correspondant à la dette

relative aux importations de thons exportés par l'entreprise "Ghako Fisheries" est irrecevable.

Article 2

La remise des droits à l’importation correspondant aux importations autres que celles

mentionnées à l'article 1 de la présente décision et faisant l’objet d'une partie de la demande

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en date du 21 décembre 2001 est

justifiée.

Article 3

L'habilitation demandée par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord par

lettre du 21 décembre 2002 et par l'ensemble des autres Etats membres à l'occasion du groupe

d’experts, prévu à l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, qui s’est réuni le 12 juillet

2002 dans le cadre du Comité du Code des douanes, section des remboursements, au titre de

l'article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant

certaines dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, n'est pas

octroyée.

Article 4

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord est destinataire de la présente

décision.

Fait à Bruxelles, le 3-10-2002

Par la Commission
Frits Bolkestein
Membre de la Commission


